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Résumé non technique

Dans le cadre de l’applica on de la Direc ve Européenne 2002/49/CE, rela ve à l’évalua on
et  la  ges on  du  bruit  dans  l’environnement,  les  grandes  aggloméra ons  et  grandes
infrastructures de transports terrestres doivent faire l’objet de Cartes de Bruit Stratégiques
(CBS) et de Plans de Préven on du Bruit dans l’Environnement (PPBE). 
L’objec f de ce e direc ve est de protéger la popula on et les établissements scolaires ou
de santé  des  nuisances  sonores  excessives,  de  prévenir  de  nouvelles  situa ons  de  gêne
sonore et de préserver les zones de calme.

L’ambi on de ce e direc ve est également de garan r une informa on des popula ons sur
leur niveau d’exposi on sonore et sur les ac ons prévues pour réduire ce e pollu on.

Les textes de transposi on de la direc ve ont été codifiés aux ar cles L.572-1 et suivants,
R.572-1 et suivants, ainsi qu’à l’arrêté du 4 avril 2006 rela f à l’établissement des cartes de
bruit  stratégiques  et  des  plans  de  préven on  du  bruit  dans  l’environnement.  Sont
notamment  visées  par  les  textes,  les  infrastructures  rou ères  de  plus  de  3  millions  de
véhicules par an.

Conformément  aux exigences  réglementaires,  la  première  étape d’élabora on du PPBE a
consisté à dresser un diagnos c des secteurs où il convient d’agir. Pour y parvenir, les cartes
de  bruit  stratégiques  de  quatrième  échéance  du  département  de  la  Drôme  ont  été
approuvées et publiées le 22 juillet 2022. 

La seconde étape a consisté à établir le bilan des ac ons réalisées depuis 10 ans et citées
dans le cadre du précédent PPBE arrêté le 17 juillet 2020.

La troisième et dernière étape a consisté à recenser une liste d’ac ons perme ant d’abaisser
l’exposi on sonore de nos concitoyens et à les organiser dans un programme global d’ac ons
sur la période 2024-2029. A ce e fin, la collec vité de Bourg-les-Valence envisage les ac ons
suivantes : 

Ac on programmées sur la période 2024-2029 par Bourg-les-Valence
Voirie concernée Descrip on des ac ons
Avenue de Lyon – A court
terme

• Reprise de la signalé que cyclable horizontale et ver cale pour améliorer
le confort des usagers

• Créa on d’une traversée de l’avenue de Lyon pour les cyclistes au niveau 
de l’Allée du Merle

Avenue  de  Lyon  –  A  long
terme

• Requalifica on sur 2kms avec l’aménagement de cheminements 
piétons / cycles et de disposi fs incitant au ralen ssement 

• Perme re l’extension du réseau de transport en commun sur cet axe

Route de Talavard Aménagement d’un cheminement piéton / cycle 

Rue de l’Île Adam Requalifica on de la Rue de l’Île Adam et créa on d’aménagements cyclables

Le projet de PPBE a été présenté au conseil municipal, le 27 mars 2024.

Il a été mis en consulta on du public du 22 avril 2024 au 24 juin 2024.
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Le PPBE a été approuvé par le conseil municipal le précisez la date, et est publié sur le site
internet à l’adresse suivante : indiquez le lien où le chemin d’accès.
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1 Généralités

1.1 Contexte local et réglementaire

La Direc ve 2002/49/CE rela ve à l’évalua on et à la ges on du bruit dans l’environnement,
et sa transposi on dans le Code de l’Environnement imposent aux ges onnaires des grandes
infrastructures rou ères supportant un trafic de plus de 3 millions de véhicules par an, de
réaliser un Plan de Préven on du Bruit dans l’Environnement (PPBE) sur la base des Cartes
de Bruit Stratégiques (CBS) établies par les services de l’Etat. 

La mise en œuvre de la direc ve s’est déroulée en plusieurs phases, en fonc on de la taille
des infrastructures concernées. Le présent PPBE correspond à la quatrième échéance de la
direc ve.

L’objec f d’un Plan de Préven on du Bruit dans l’Environnement est principalement de lister
sur un plan technique, stratégique et économique, les ac ons à engager afin d’améliorer les
situa ons  cri ques  recensées  au  travers  des  cartes  de  bruit,  et  préserver  la  qualité
acous que des sites à intérêt remarquable. Conformément à l’ar cle R.572-8 du code de
l’environnement, le PPBE expose non seulement les mesures envisageables à court ou moyen
terme, mais il recense également les mesures de préven on ou de résorp on déjà réalisées
ou actées par la commune de Bourg-les-Valence.

Le PPBE, comme les CBS, doit être réexaminé et réactualisé à minima tous les cinq ans.

La carte ci-après présente les routes  communales concernées par le PPBE et qui ont fait
l’objet d’une cartographie stratégique du bruit.

Voies communales concernées par le PPBE
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Le réseau rou er concerné est listé en annexe 3.

1.2 Les principaux textes réglementaires

La  réglementa on  en  ma ère  de  lu e  contre  les  nuisances  sonores  dues  au  bruit  des
infrastructures de transport terrestre s’est considérablement étoffée depuis la loi sur le bruit
de 1992.

 - les textes généraux

 Loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 rela ve à la lu e contre le bruit
 Code de l’environnement :  livre V et  tre VII  (par es  législa ve et  réglementaire)

rela f à la préven on des nuisances sonores
 Arrêté du 5 mai 1995 rela f au bruit des infrastructures rou ères
 Arrêté du 8 novembre 1999 rela f au bruit des infrastructures ferroviaires

- les textes rela fs au classement sonore

 Code de l’environnement : ar cles R.571-32 à R.571-43 rela fs au classement sonore
des infrastructures de transports terrestres 

 Arrêté du 30 mai 1996 modifié rela f aux modalités de classement des infrastructures
de transports terrestres et à l’isolement acous que des bâ ments d’habita on dans
les secteurs affectés par le bruit

 Arrêté du 3 septembre 2013 illustrant par des schémas et des exemples les ar cle 6
et  7 de  l’arrêté  du 30 mai  1995 modifié rela f  aux  modalités  de  classement des
infrastructures  de  transports  terrestres  et  à  l’isolement  acous que des  bâ ments
d’habita on dans les secteurs affectés par le bruit

- cartes de bruit stratégiques et plans de préven on du bruit dans l’environnement 

 Direc ve n°2002/49/CE du Parlement européen et du Conseil  du 25 juin 2002
rela ve à l’évalua on et à la ges on du bruit dans l’environnement

 Règlement (UE) 2019/1010 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019
sur  l’alignement  des  obliga ons  en  ma ère  de  communica on  d'informa ons
dans  le  domaine  de  la  législa on  liée  à  l'environnement  et  modifiant  les
règlements (CE) no 166/2006 et (UE) no 995/2010 du Parlement européen et du
Conseil,  les  direc ves  2002/49/CE,  2004/35/CE,  2007/2/CE,  2009/147/CE  et
2010/63/UE du Parlement européen et du Conseil, les règlements (CE) no 338/97
et (CE) no 2173/2005 du Conseil et la direc ve 86/278/CEE du Conseil

 Code de l’environnement : ar cle L.572-1 à L.572-11 et R.572-1 à R.572-12 
 Arrêté du 4 avril 2006 modifié rela f à l’établissement des cartes de bruit et des

plans de préven on du bruit dans l’environnement
 Arrêté du 3 avril 2006 fixant la liste des aérodromes men onnés au I de l’ar cle

R.147-5-1 du code de l’urbanisme
 Arrêté du 14 avril 2017 modifié établissant les listes des aggloméra ons de plus

de  100 000  habitants  pour  applica on  de  l’ar cle  L.572-2  du  code  de
l’environnement
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2 Le cadre réglementaire du PPBE de Bourg-les-
Valence et infrastructures concernées

2.1 Cadre réglementaire du PPBE 

a Les sources de bruit

Les sources de bruit concernées par ce e direc ve sont : 

 les  grandes  infrastructures  de  transport  rou er,  incluant  les  réseaux  autorou er,
na onal, départemental et communal, dépassant les 3 millions de véhicules par an
soit 8 200 véhicules/jour,

 les grandes infrastructures de transport ferroviaire dépassant les 30 000 passages de
train par an soit 82 trains/jour,

 les grandes infrastructures de transport aérien, à l’excep on des trafics militaires, de
plus de 50 000 mouvements par an,

 toutes  les  infrastructures  de  transport  ainsi  que  les  ac vités  bruyantes  des
installa ons classées pour la protec on de l’environnement soumises à autorisa on
(ICPE)  situées  dans  le  périmètre  des  grandes  aggloméra ons  de  plus  de  100 000
habitants listées à l’arrêté du 14 avril 2017 modifié.

b Les autorités compétentes
 

Les  ar cles  R.572-1  à  R.572-11  du  code  de  l’environnement  définissent  les  autorités
compétentes en charge de la réalisa on des cartes de bruit  stratégiques et des plans de
préven on du bruit dans l’environnement qui en découlent, comme le résume le tableau ci-
dessous : 

Infrastructure Cartes de bruit stratégiques PPBE
Routes na onales Préfet du département Préfet du département

Autoroutes concédées Préfet du département Préfet du département
Routes départementales
(dont le trafic annuel est
supérieur à 3 millions de

véhicules par an)

Préfet du département Conseil département

Routes communales ou
communautaires (dont le

trafic annuel est supérieur à
3 millions de véhicules par

an)

Préfet du département Communes ou Métropole
(possibilité pour les

communes de répondre à
l’obliga on en intégrant le

PPBE métropolitain)
Toutes les infrastructures
rou ères situées dans la

métropole

Métropole Métropole

Voies ferrées Préfet du département Préfet du département
Grands aéroports Préfet du département Préfet du département
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Les  cartes  de  bruit  rela ves  aux  grandes  infrastructures  de  transports  terrestres  du
département de la Drôme ont été arrêtées par le préfet de département le 22 juillet 2022,
conformément aux ar cles L.572-4 et R.572-7 du code de l’environnement.

Les cartes sont disponibles sur le site internet de la préfecture  : 
h ps://www.drome.gouv.fr/Ac ons-de-l-Etat/Environnement-eau-risques-naturels-et-
technologiques/Environnement-eau/Nuisances-sonores-transports-terrestres/Cartes-de-
bruit-strategiques-des-grandes-infrastructures-de-transport-terrestre/Cartes-de-bruit-
strategiques-des-grandes-infrastructures-de-transport-terrestre 

c Le contenu du PPBE

Le contenu d’un PPBE doit comprendre à minima les éléments suivants (ar cle R.572-8 du
code de l’environnement) : 

 Une  synthèse  des  résultats  de  la  cartographie  faisant  apparaître  le  nombre  de
personnes et d’établissements sensibles exposés à un niveau de bruit excessif ainsi
que l’évalua on des  effets  nuisibles du  bruit,  et  la  descrip on des  infrastructures
concernées ;

 L’iden fica on  et  la  localisa on  des  zones  calmes  du  territoire,  et  les  mesures
perme ant de les préserver ;

 Les objec fs de réduc on du bruit dans les zones exposées à des niveaux excédant les
seuils réglementaires ;

 Les mesures visant à prévenir ou réduire le bruit dans l’environnement, arrêtées au
cours des 10 années précédentes et prévues pour les cinq années à venir  par les
autorités compétentes et les ges onnaires d’infrastructures ;

 Les financement et échéances associés à ces mesures, s’ils sont disponibles ;

 Les mo fs et, le cas échéant, l’analyse des coûts et avantages des mesures retenues ;

 L’es ma on de la diminu on du nombre de personnes exposées permis par la mise
en œuvre des mesures prévues ;

 Un résumé non technique du plan.

2.2 Infrastructures concernées

Le présent PPBE concerne les voies rou ères  communales  supportant un trafic annuel de
plus de 3 millions de véhicules.

Le territoire de Bourg-lès-Valence est concerné sur les tronçons d’infrastructures suivantes :
- l’autoroute A7
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- Voie ferrée Lyon Marseille
- la RN7 : sec on comprise entre Tain l’Hermitage et le giratoire nord de Bourg-lès-Valence
- la RD 2007
- l’ex RD7 comprenant les avenues Lyon, Marc Ur n et Jean Jaurès
- la rue Ponsoye et la Rue Joseph Vérot
- une sec on de l’avenue Jean Moulin
- l’avenue Georges Brassens
- la rue de l’Île Adam et la rue Edith Piaf

Chacune de ces infrastructures doit faire l’objet d’un PPBE, établi par le ges onnaire de la
voie.

Infrastructure Gestionnaire de la voie
Autorité compétente

PPBE

Autoroute A7 Domaine concédé à ASF Préfet

Voie ferrée Lyon - Marseille SNCF réseaux Préfet

RN7 DIR centre est Préfet

RD2007

RD67
Conseil départemental 26 Conseil départemental 26

Avenues Lyon, Marc Urtin et 
Jean Jaurès
Rue Ponsoye et Rue Joseph 
Vérot
Rue de l’Île Adam et Rue 
Edith Piaf
Avenue Jean Moulin
Avenue Georges Brassens

Commune de Bourg les Va-
lence

Commune de Bourg les Va-
lence

2.3 Démarche mise en œuvre pour le PPBE

La collec vité de Bourg-les-Valence a élaboré son PPBE en interne. La démarche a été menée
par  la  direc on de l’aménagement  urbain en  concerta on avec  la  direc on des  services
techniques.

Version provisoire                                                                                                                                                        Page 9/37



 

3 Les cartes de bruit des infrastructures rou ères 

3.1 La représentation du bruit

Les cartes de bruit représentent un bruit moyen sur une période donnée et peuvent, de ce
fait, différer de la gêne réellement ressen e par les habitants.

Les cartes de bruit sont des documents de diagnos c à l’échelle de grands territoires. Elles
visent  à  donner  une  représenta on  de  l’exposi on  des  popula ons  aux  bruits  des
infrastructures  de  transports et  de  certaines  industries.  Les  sources  de bruit  à  caractère
fluctuant, local ou évènemen el ne sont pas représentées sur ce document.

Les cartes de bruit ne sont pas des documents opposables. Les cartes sont exploitées pour
établir un diagnos c global ou analyser des scénarii.

La lecture de la carte ne peut être comparée à
des  mesures  de  bruit  sans  un  minimum  de
précau on, mesures et cartes ne cherchant pas
à représenter les mêmes effets.

Les éléments rela fs à la carte de bruit  et les
méthodes d’évalua on du bruit sont définis par
l’arrêté du 4 avril 2006 rela f à l’établissement
des cartes de bruit et des plans de préven on
du bruit dans l’environnement.

3.1.1 Les indicateurs de bruit retenus

La Direc ve Bruit 2002/49/CE définit deux indicateurs communs du niveau sonore : 
• Lden (acronyme  de  Level  day-evening-night)  pour  évaluer  l’exposi on  au  bruit

moyenne perçue en une journée ;
• Lnight pour évaluer l’exposi on au bruit moyenne perçue pendant la nuit.

L’indicateur Lden est calculé à par r des indicateurs Lday, Levening et Lnight qui sont respec vement 
les indicateurs de bruit associés à la gêne en période diurne, en soirée et de perturba on du 
sommeil.

Il est calculé à par r de la formule suivante : 

Les différences de sensibilité au bruit sont prises en compte au travers d’une pondéra on de
5 dB(A) en soirée et 10 dB(A) la nuit.

La Direc ve Bruit impose les plages de niveaux de bruit a endues dans les cartes de bruit
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stratégiques pour chaque indice :
 Lden : 55-59, 60-64, 65-69, 70-74, >75 dB(A)
 Lnight : 50-54, 55-59, 60-64, 65-69, >70 dB(A)

Celles-ci devant correspondre au niveau de bruit à 4m de hauteur

L’échelle de couleur u lisée pour les cartes présentées est conforme à la norme NF S 31-130 
en vigueur, conformément à l’arrêté ministériel du 4 avril 2006 modifié.

3.1.2 La représentation 

La cartographie représente des courbes isophones tracées par tranche de 5 dB(A) à par r de 
50 dB(A) pour la période nocturne et de 55 dB(A) pour la période de 24h.

3.1.3 Les valeurs limites

Les cartes de type C correspondent à la représenta on des zones où les valeurs limites sont
dépassées. Ces seuils sont indiqués dans l’ar cle 7 de l’arrêté du 4 avril 2006 modifié, ils
dépendent  de  l’indice  et  du  type  d’infrastructure  de  transport.  Les  couleurs  de
représenta on sont aussi encadrées par la norme NF S 31-130 : 

Niveau de bruit en dB(A)
Source Lden Lnight

Route ou LGV 68 62
Voie ferrée

conven onnelle
73 65

Ac vité industrielle 71 60
Aérodromes 55 50
Codes RVB 255 106 0 255 0 220

Couleur

3.2 Les différentes cartes de bruit

Les cartes de bruit représentent une modélisa on des nuisances sonores générées par les 
différentes sources de bruit : infrastructures rou ères, ferroviaires, aériennes et par les 
industries.

Concernant les grandes infrastructures de transport terrestre, il existe quatre types de cartes 
de bruit : 
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Carte de type « a » indicateur Lden

Carte des zones exposées au bruit des grandes infra-
structures de transport selon l’indicateur Lden (période
de 24 h),  par pallier  de 5 en 5 dB(A) à par r de 55
dB(A) pour le Lden. 

Carte de type « a » indicateur Ln

Carte des zones exposées au bruit des grandes infra-
structures  de  transport  selon l’indicateur  Ln (période
nocturne), par pallier de 5 en 5 dB(A) à par r de 50
dB(A).

Carte de type « c » indicateur Lden

Carte des zones où les valeurs limites men onnées à
l’ar cle L. 572-6 du code de l’environnement sont dé-
passées, selon l’indicateur Lden (période de 24h)
Les valeurs limites Lden figurent pages suivantes

Carte de type « c » indicateur Ln

Carte des zones où les valeurs limites sont dépassées 
selon l’indicateur Ln (période nocturne)
Les valeurs limites Ln figurent pages suivantes

3.3 Méthode de calcul des niveaux sonores

Les  cartes  de  bruit  ont  été  établies  par  l’État.  Elles  servent  de  diagnos c  du bruit  pour
l’iden fica on des zones impactées par le bruit et l’élabora on du PPBE.

a Le logiciel utilisé 

Les CBS des grandes infrastructures de transport terrestre (GITT)  sont calculées grâce au
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logiciel  libre  de  modélisa on acous que NoiseModelling développé  par  l’Unité  Mixte  de
Recherche en Acous que Environnementale (UMRAE), un laboratoire de recherche commun
à l’Université Gustave Eiffel (UGE) et au Cerema.

Ce  logiciel  permet  notamment  d’intégrer  les  nouvelles  spécifica ons  exigées  par  la
Commission Européenne pour la 4ème échéance, et notamment l’intégra on de la nouvelle
méthode  de  calcul  CNOSSOS  imposée  par  l’annexe II  de  la  Direc ve  Bruit modifiée  et
transposée au droit français par l’arrêté du 4 avril 2006 modifié. 
Le changement d’ou l  de  modélisa on acous que et  l’entrée  en vigueur  de la  méthode
européenne CNOSSOS peuvent engendrer quelques différences mineures par rapport aux
CBS  des  échéances  précédentes.  Ces  différences  sont  inhérentes  au  processus  de
modélisa on acous que, qui n’a pas voca on à se subs tuer à des mesures acous ques in
situ. 

Ce logiciel a effectué les calculs selon les indicateurs Lden et Ln conformément à la direc ve
européenne 2002/49/CE et a intégré les normes de calcul en vigueur (NF S 31-133).

b Les données d’entrée utilisées

Les données d’entrée u lisées sont la topographie, les bâ ments, les données de popula on
et  celles  rela ves  aux  infrastructures  rou ères.  Elles  ennent  compte  de  l’ensemble  de
l’orographie, du mode d’occupa on du sol,  des bâ ments, des écrans acous ques, et des
infrastructures de transports.
Les  routes  de  plus  de  3  millions  de  véhicules  par  an  ont  été prises  en  compte pour  la
réalisa on des  cartes  de  bruit  (autoroutes,  routes  na onales,  routes  départementales  et
voies communales).
Les émissions de bruit de chaque axe sont calculées sur la base des trafics (Trafic Moyen
Journalier Annuel (TMJA)), des vitesses et des % de poids lourds.
Les cartes ne font apparaître ni l’état, ni la qualité des voiries.

Les cartes stratégiques de bruit de type a et c sont présentées ci-après.

Elles cons tuent un premier état des lieux des nuisances sonores générées par les grandes
infrastructures rou ères de la commune de Bourg-les-Valence : 
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Extrait carte type A Lden

Extrait carte type A Ln
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Extrait carte type C Lden

Extrait carte type C Ln
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3.4 Estimation des populations exposées

3.4.1 Présentation de la méthode appliquée

La  cartographie  de  l’exposi on  des  territoires  au  bruit  des  infrastructures  de  transport
terrestre s’accompagne de sta s ques. Pour chaque infrastructure, des tableaux d’exposi on
des popula ons indiquent pour chaque plage de niveaux sonores et indice : 

 Le nombre de personnes exposées au bruit ;
 Le nombre de logements exposés au bruit ;
 Le nombre d’établissements de santé exposés au bruit ;
 Le nombre d’établissements d’enseignement exposés au bruit.

Les  effets  nuisibles  sont  définis  dans  l’annexe  III  de  la  Direc ve 2002/49/CE modifiée  et
transposée en droit français par les ar cles R. 572-5 et R. 572-6 du Code de l’environnement
ainsi que l’arrêté du 4 avril 2006 modifié. Le nombre de personnes affectées par ces effets
nuisibles est détaillé par effet nuisible et par infrastructure.

Les données d’exposi on des popula ons sont obtenues sur la base de récepteurs en façade
des  bâ ments  auxquels  la  modélisa on  acous que  a ribue  un  niveau  de  bruit.  Les
décomptes sont ensuite opérés grâce aux bases de données de popula on et de bâ ments
sensibles produites.  Ces résultats sont le fruit  de la modélisa on acous que,  qui  n’a pas
voca on à suppléer des mesures acous ques. La qualité de ces résultats dépend également
des données d’entrée, dont l’objec f est de fournir une vision macroscopique du territoire.

Ces résultats de calculs d’exposi on des popula ons apparaissent dans les résumés non tech-
niques qui accompagnent les cartes de bruit. Comme indiquées par la réglementa on, ces
évalua ons visent ensuite à es mer l’impact  sanitaire du bruit  des transports,  en tenant
compte de trois types de pathologie : 
- la forte gêne
- les fortes perturba ons du sommeil
- les cardiopathies ischémiques (CPI) pour les personnes exposées au bruit rou er

L’évalua on des effets nuisibles est réalisée à par r des formules proposées par la Commis-
sion européenne issues des « lignes directrices de l’Organisa on Mondiale de la Santé sur le
bruit dans l’environnement dans la région européenne » de 2018. Ces formules sont rappe-
lées à l’arrêté du 4 avril 2006 rela f à l’établissement des cartes de bruit et des plans de pré-
ven on du bruit dans l’environnement.

3.4.2 Répartition de la population exposée par tranche de bruit

a Analyse des cartes de type a

L’analyse des cartes de type a, représentant l’exposi on aux différents niveaux de bruit, a
permis d’extraire les résultats figurant dans les tableaux suivants. Ces tableaux indiquent,
selon les indicateurs Lden et Ln, la répar on de la popula on exposée ainsi que le nombre
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d’établissements  de  santé  et  d’enseignement  poten ellement  impactés  par  tranche  de
niveau de bruit.

Exposi on aux routes de Bourg-les-Valence > 3 millions véh/an
Lden dB(A) Nombre

d’habitants
Nombre

d’établissements de
santé

Nombre
d’établissements
d’enseignement

55 à 60 1121 0 4

60 à 65 675 1 0

65 à 70 687 0 4

70 à 75 646 0 0

>75 102 0 0

Total >55 2978 1 8

Exposi on aux routes de Bourg-les-Valence > 3 millions véh/an
Ln dB(A) Nombre

d’habitants
Nombre

d’établissements de
santé

Nombre
d’établissements
d’enseignement

50 à 55 696 1 0

55 à 60 625 0 4

60 à 65 649 1 0

65 à 70 139 0 4

>70 0 0 0

Total >50 1927 2 8

b Analyse des cartes de type c

Les cartes de type c, me ent en évidence les secteurs en dépassement des valeurs limites.

L’analyse des cartes de type c, a permis d’extraire les résultats figurant dans les tableaux
suivants.  Ces  tableaux  indiquent,  selon  les  indicateurs  Lden  et  Ln,  la  répar on  de  la
popula on  exposée  aux  dépassements  des  valeurs  limites,  ainsi  que  le  nombre
d’établissements de santé et d’enseignement dépassant poten ellement ces valeurs.

Exposi on aux routes de Bourg-les-Valence > 3 millions véh/an
Lden dB(A) Nombre

d’habitants
Nombre

d’établissements de
santé

Nombre
d’établissements
d’enseignement

> valeur limite de 68 982 0 0

Exposi on aux routes de Bourg-les-Valence > 3 millions véh/an
Ln dB(A) Nombre

d’habitants
Nombre

d’établissements de
santé

Nombre
d’établissements
d’enseignement

> valeur limite de
62

657 1 4
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3.4.3 Évaluation des effets nuisibles 

Publiées  en  2018,  des  informa ons  sta s ques  provenant  des  Lignes  directrices  de
l’Organisa on Mondiale de la Santé (OMS) sur le  bruit  dans l’environnement me ent en
avant  les  rela ons  dose-effet  des  effets  nuisibles  de  l’exposi on  au  bruit  dans
l’environnement. L’arrêté du 4 avril 2006 modifié, rela f à l’établissement des cartes de bruit
et  des  plans  de  préven on  du  bruit  dans  l’environnement  introduit  une  méthode  de
quan fica on  des  personnes  exposées  à  trois  de  ces  effets  nuisibles  :  la  cardiopathie
ischémique (correspondant aux codes BA40 à BA6Z de la classifica on interna onale ICD-11
de l’OMS), la forte gêne et les fortes perturba ons du sommeil.

Le nombre de personnes affectées par ces effets nuisibles est détaillé par effet nuisible et par
infrastructure.

Axe Nombre de personnes affectées par des effets nuisibles

Voie Cardiopathie ischémique Forte gêne Forte perturba on du
sommeil

Avenue Lyon 1 118 26

Avenue Marc 
Urtin

1 143 41

Avenue Jean 
Jaurès

1 93 26

Rue Ponsoye 
et rue Vérot

0 53 15

Rue de l’Île 
Adam et Rue 
Edith Piaf

0 23 4

Avenue Jean 
Moulin

2 211 47

Avenue 
Georges 
Brassens

0 47 10

TOTAL 5 688 169

Version provisoire                                                                                                                                                        Page 18/37



 

4 Prise en compte des « zones de calme »

Les zones calmes sont définies dans l’ar cle L.572-6 du Code de l’Environnement, comme des
« espaces extérieurs remarquables par leur faible exposi on au bruit, dans lesquels l’autorité
qui établit le plan souhaite maîtriser l’évolu on de ce e exposi on compte tenu des ac vités
humaines pra quées ou prévues ».

4.1 Détermination des zones calmes

Les caractéris ques physiques des sons n’expliquent qu’une par e de la gêne ressen e. La
no on de bruit est une no on rela ve, très dépendante de la percep on de chacun. A ce

tre, les zones de calmes peuvent être des zones faiblement exposées au bruit mais aussi des
zones où la sensa on de calme est importante.

La réglementa on européenne et française ne donne aucune recommanda on quant à des
valeurs-seuils acous ques pour définir et iden fier les zones de calme.

Les ar cles L. 572-6 et R. 572-8 du Code de l’Environnement demande d’iden fier les zones
calmes où l’autorité compétente doit maîtriser l’évolu on du bruit. L’ar cle L.572-6 du Code
de l’Environnement définit une zone calme comme étant un espace extérieur remarquable et
de faible nuisance, dans ce e défini on, deux types de no ons sont présentées : une no on
d’u lisa on par les usagers et une no on acous que.

Le territoire de Bourg-les-Valence étant lacéré par les infrastructures rou ères et ferroviaires,
il est difficile d’iden fier des zones calmes sur la base de la no on acous que. Deux secteurs
peuvent néanmoins être iden fiés selon ce critère. Il s’agit du Bois des Chanalets et du Vallon
de la Barberolle. 

Pour autant la municipalité ent à préserver et développer des espaces en cœur de ville qui
ont voca on à être des espaces de respira on, de ressourcement, de bien-être et des lieux
de loisirs pour les popula ons (vélo, promenade, jeux, tourisme...).

Dans le cadre de l’élabora on du projet urbain en 2015, un certain nombre d’espaces ont été
iden fiés pour ces fonc ons sur la carte ci-après. En plus des zones calmes iden fiées ci-
dessus, la ville ent à protéger ces espaces des nuisances et à les requalifier.

Sur  la  période  2019  –  2023,  deux  projets  phares  ont  été  réalisés  qui  contribuent  au
développement et à la préserva on de ces espaces :
L’aménagement du parc de la Cartoucherie : parc urbain de 3ha dans l’enceinte de l’ancienne
Cartoucherie Na onale

Maîtrise d’ouvrage : Valence Romans Agglo
Budget travaux du parc = 3 millions d’€

L’aménagement de l’île parc Girodet : parc urbain de 12 ha en bordure de Rhône
Maîtrise d’ouvrage : Ville de Bourg lès Valence
Budget travaux du parc = 4,5 millions d’€
Le dévoiement  et  l’abaissement  de la  RD2007N longeant  cet  espace a  permis  de
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réduire ne ement l’impact sonore et de créer des espaces calmes au cœur du parc ;

Dans  son  PLU  approuvé  en  2019,  la  commune  a  également  sanctuarisé  la  réserve  du
Valen n,  véritable  espace  agricole  en  cœur  de  ville,  afin  d’éviter  l’urbanisa on  et  la
détériora on de ce e zone calme.

Carte des espaces de calme en cœur de ville à protéger des nuisances

4.2 Objectifs de préservation des zones calmes

Sur la période 2024-2029, la commune poursuivra le développement et la requalifica on des
zones de respira on et de bien-être dans la ville pour garan r la qualité de vie des habitants
de Bourg-les-Valence. Elle travaillera également sur la connexion entre les zones calmes et le
reste de la ville, avec notamment : 
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• l’ouverture de la passerelle piétonne entre le bourg-centre et l’île parc Girodet 
• le développement de voies cyclables structurantes pour connecter la ville aux zones

calmes (Avenue Tony Ganier, Passage Eloi Francon, Rue de l’île Adam…)

Version provisoire                                                                                                                                                        Page 21/37



 

5 Bilan des ac ons entreprises sur les dix dernières 
années

Comme spécifié dans  l’arrêté  du 4  avril  2006,  le  PPBE doit  recenser  l’ensemble  des
mesures réalisées entre 2013 et 2023 sur les axes impactés dont la ges on est de la
compétence de la commune.

Ac ons déjà menées entre 2013 et 2018

Bourg-lès-Valence

1 RD67 

Travaux de voirie, piste cyclable, 
rétrécissement de la chaussée, plateau
traversant, rond-point, cheminements 
piétons

2 000 K€ 2013 

2 Projet urbain

Élabora on d’un projet urbain avec 
prise en compte de l’impact des 
infrastructures lacérantes du territoire 
et iden fica on des secteurs parcs

2014 - 2015

3 Rue Salengro
Aménagement d’une zone de 
rencontre 260 K€ 2016

4 Avenue de Lyon
Mise en place d’un plateau traversant 
et planta ons latérales

350 K€ 2017

5 Rue Marcel Vivier
Sécurisa on, mise en place de feux 
pour circula on alternée et bande 
cyclable

200 K€ 2017

6

Rues Jean Bart / Ile Adam
Quais du Rhône
Avenue Marc Ur n
Rue Ponsoye

Repérage des Points Noirs de Bruits 
(PNB) = 193
Diagnos cs phoniques = 36
Projets non recevables = 3
Projets sans suite = 20
Travaux d’isola on phoniques des 
logements = 17
(14 propriétaires bailleurs et 3 
propriétaires occupants)
Montant des travaux = 54 954 €
Montant subven on ADEME = 43 878 
€
Coût moyen travaux / logement = 
3233€
Subven on moyenne /logement = 
2581 €
Taux moyen de subven on = 80 %

2015 - 2017

7 Autoroute A7
Mise en place d’un mur an -bruit pour
protéger le quar er d’habita on des 
Chirouzes

2018

8
Révision du Plan local 
d’Urbanisme (PLU)

Prise en compte des secteurs affectés 
par le bruit par une restric on de la 
construc bilité

2015 - 2018
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Ac ons déjà menées entre 2013 et 2018

Bourg-lès-Valence

9 RD 2007N

Dévoiement de 900ml le long de l’A7 
de manière à éloigner la voie du parc 
Girodet / rétrécissement de la 
chaussée avec aménagement d’une 
noue centrale plantée / réduc on de la
vitesse de circula on / implanta on 
avec décaissement de 5m, afin de 
créer une bu e an bruit qui protège 
l’Île parc Girodet (zone calme)

1 500 K€ 2019

12
Lancement  du  Plan  Mobilité
douce et mise en place de la
zone à 30km/h

Les voies communales sur les 2/3 du 
territoire sont passées à 30 km/h. Les 
voies suivantes sont notamment 
concernées: 

• Rue Ponsoye et Vérot
• Rue de l’Île Adam et Edith Piaf
• Avenue Jean Moulin
• Avenue Georges Brassens

Trois secteurs sont également 
iden fiées comme zone de rencontre 
(limité à 20 km/h) : 

• le vieux bourg
• l’Île parc Girodet (zone calme)
• le quar er Chony

2023

L’opéra on de réduc on des « Points Noirs de Bruits » (PNB)
Ce e opéra on a  été  menée entre  2015 et  2017  dans le  cadre  d’une  conven on entre
Valence Romans Aggloméra on (VRA) et l’ADEME signée en janvier 2015. Son objec f était
de faire réaliser des travaux d’isola on phonique dans les logements situés dans des secteurs
iden fiés comme « bruyants ». L’ADIL a été missionnée par VRA pour me re en œuvre ce e
ac on et ARCADIS pour effectuer les diagnos cs sonores.

Lors de la première phase (2012 - 2013) le périmètre portait sur l’avenue Jean Jaurès et la
par e nord de Marc Ur n. 
Lors de ce e deuxième phase (2015 - 2017) le périmètre s’est étendu sur les voies suivantes :
rue Jean Bart, anciens quais du Rhône, rue Ponsoye, avenues Marc Ur n et Lyon, rues Île
Adam et en par e Valen n.
Un inventaire défini f des bâ ments éligibles PNB a permis de proposer, à l’ensemble des
propriétaires  concernés,  de  réaliser  une  études  in  situ  de  leur  logement  (diagnos c
acous que et thermique) afin de bénéficier le cas échéant, d’une subven on à hauteur de
80% des travaux d’isola on sur la façade exposée. 

• 193 logements ont été recensés, un courrier a été envoyé à chaque propriétaire ;
• 36 logements ont été diagnos qués (audits mixtes thermiques et  acous ques

financés à 80% par l’ADEME et 20 % par l’agglo)
• 17 logements ont été traités (financés à 80% par l’ADEME).

Ce  bilan  est  posi f  et  a  permis  de  sensibiliser  largement  les  différents  acteurs  à  la
probléma que  du  bruit  et  notamment  les  ar sans  locaux  intervenus  pour  le  traitement
acous que :  34  entreprises  sont  intervenues  sur  l’ensemble  de  l’opéra on  comprenant
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Valence dont 22 drômoises et 6 ardéchoises.

Lancement du Plan Mobilité Douce et mise en place de la zone à 30km/h
Après une phase de test sur deux secteurs (quar ers Blacher et Godanger), l’ensemble de la
zone urbaine de la commune est passée en zone 30 km/h, ce qui a permis un gain de 1 à 2
dB(A) dans les zones concernées. Les voies suivantes ont notamment été impactées par le
disposi f : 

• Rue Ponsoye et Vérot
• Rue de l’Île Adam et Edith Piaf
• Avenue Jean Moulin
• Avenue Georges Brassens

Plan des limita ons de vitesse de Bourg-les-Valence

Il  faut
noter  que les autres voies concernées par le PPBE étaient déjà limitées  à 30 km/h, sauf
l’avenue de Lyon qui reste à 50km/h.

Ce disposi f s’inscrit plus globalement dans le Plan Mobilités Douces, lancé par la commune
de  Bourg-les-Valence  en  2023.  Globalement,  le  réaménagement  de  voirie  en  vue  d’un
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apaisement  des  mobilités  (modifica on  des  régimes  de  priorité,  modifica on  du  tracé,
aménagements en faveur des déplacements doux et points de rencontre, etc.) permet un
gain acous que de l’ordre de 1 à 2 dB(A) selon les zones concernées par ces aménagements.
Ce e ac ons a débutée en 2023 et se poursuivra sur le prochain PPBE. 

Version provisoire                                                                                                                                                        Page 25/37



 

6 Programme d’ac on de préven on et de 
réduc on des nuisances pour les cinq années à
venir

6.1 Description des actions prévues ou en cours de réalisation

Les ac ons nouvelles envisagées portent sur des réaménagements de voirie, la créa on de
pistes cyclables et l’améliora on de la circula on : ces ac ons auront un impact bénéfique
sur les niveaux de bruit.  

Ac on programmées sur la période 2024-2029 par Bourg-les-Valence
Voirie concernée Descrip on des ac ons Date Budget
Avenue de Lyon – A court
terme

• Reprise de la signalé que cyclable horizontale 
et ver cale pour améliorer le confort des 
usagers

• Créa on d’une traversée de l’avenue de Lyon 
pour les cyclistes au niveau de l’Allée du Merle

2024

Avenue  de  Lyon  –  A  long
terme

• Requalifica on sur 2kms avec l’aménagement 
de cheminements piétons / cycles et de 
disposi fs incitant au ralen ssement 

• Perme re l’extension du réseau de transport 
en commun sur cet axe

2026 A l’étude

Route de Talavard Aménagement d’un cheminement piéton / cycle 2025 A l’étude

Rue de l’Île Adam Requalifica on de la Rue de l’Île Adam et créa on
d’aménagements cyclables

2026 A l’étude

En complément de ces ac ons ponctuelles, le Plan Mobilités Douces, lancé en 2023, sera
déployé sur la période du PPBE. Il perme ra globalement de :

• Me re  en  place  une  signalé que  horizontale  et  ver cale  pour  sécuriser  les
aménagements cyclables

• Aménager des voies cyclables structurantes pour améliorer  le confort des usagers
(disposi f Cycléo, Avenue Tony Garnier, Passage Eloi Francon…)
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7 Bilan de la consulta on du public

7.1 Modalités de la consultation

En applica on de l’ar cle R.572-9 du code de l’environnement, la consulta on du public s’est
déroulée du 22 avril 2024 au 24 juin 2024. Elle a fait l’objet d’un avis préalable par voie de
presse dans le journal Le Dauphiné dans son édi on du 11 avril 2024.

Le projet de PPBE a été mis à la  consulta on du public par voie électronique sur le site
internet de la collec vité : précisez le lien internet

Une adresse mail perme ait le recueil des observa ons. Ce e adresse électronique avait été
diffusée dans l’avis de presse pour recueillir les observa ons du public.

7.2 Remarques du public

Faire la synthèse des observa ons et du nombre de par cipants.

7.3 Réponses aux observations

Compléter

7.4 Prise en compte des remarques dans le PPBE de la collectivité

Considérant que les réponses ont été intégrées dans le PPBE, le PPBE a été approuvé par le
conseil municipal le précisez la date.

Il est publié sur le site internet de la collec vité à l’adresse suivante : précisez le lien
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8 Annexe 1 : le bruit et la santé

8.1 Généralité sur le bruit

Le bruit  cons tue une nuisance très présente dans la vie quo dienne des Français :  86%
d’entre eux se déclarent gênés par le bruit à leur domicile. Selon une étude de 2009 de l’IN-
RETS, la pollu on de l’air (35%), le bruit (28%) et l’effet de serre (23%) sont cités par les Fran-
çais comme les trois principaux problèmes environnementaux rela fs aux transports.

 Au-delà de la gêne, l’excès de bruit a des effets sur la santé, audi fs (surdité, acouphènes…)
et extra-audi fs (pathologies cardiovasculaires…).

8.1.1 Le son

Le son est un phénomène physique qui correspond à une infime varia on périodique de la
pression atmosphérique en un point donné.
Le  son  est  produit  par  une  mise  en  vibra on  des  molécules  qui  composent  l’air  ;  ce
phénomène vibratoire est caractérisé par sa force, sa hauteur et sa durée.
Dans l’échelle des intensités, l’oreille humaine est capable de percevoir des sons compris
entre 0 dB correspondant à la  plus pe te varia on de pression qu’elle peut détecter (20
µPascal) et 120 dB correspondant au seuil de la douleur (20 Pascal).
Dans  l’échelle  des  fréquences,  les  sons  très  graves,  de  fréquence  inférieure  à  20  Hz
(infrasons) et les sons très aigus de fréquence supérieure à 20 KHz (ultrasons) ne sont pas
perçus par l’oreille humaine.

Percep on Échelles Grandeurs physiques

Force sonore (pression) Fort / Faible Intensité I
Décibel, dB(A)

Hauteur (son pur) Aigu / Grave Fréquence f
Hertz

Timbre (son complexe) Aigu / Grave Spectre

Durée Longue / Brève Durée
LAeq (niveau équivalent moyen)

8.1.2 Le bruit

La pression sonore s’exprime en Pascal (Pa). Pour plus de facilité, on u lise le décibel (dB) qui
a une échelle logarithmique et qui permet de comprimer ce e gamme entre 0 et 140.

Ce niveau de pression, exprimé en dB, est défini par la formule suivante : 

Lp=10∗log  (
P
p0

)²
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Où : 
p est la pression acous que efficace (en Pascal)
p0 est la pression acous que de référence (20 µPa)

Le bruit se mesure sur une échelle allant de 0 à 130
décibels. 0 dB représentant le seuil d’audibilité et 130
le  seuil  de  douleur.  La  plupart  des  sons  de  la  vie
courante sont compris entre 30 et 90 db.
Ce n’est pas la nature du son qui peut engendrer un
risque audi f, mais son intensité. 

L’échelle des décibels a une progression logarithmique
et  les  calculs  sur  les  décibels  suivent  des  règles
par culières.  La  règle  générale  est  que  lorsque
l’intensité d’un son double, son niveau ne s’élève que
de 3 db. A l’inverse, si l’on divise l’intensité d’un son
par trois, le niveau sonore ne baisse que de 3db.

Plus simplement, à chaque fois que le niveau s’élève de 10 dB, on entend deux fois plus fort.

a La fréquence d’un son

La fréquence correspond au nombre de vibra on par seconde d’un son. Elle est l’expression
du caractère grave ou aigu du son et s’exprime en Hertz (Hz).

La plage de fréquence audible pour l’oreille humaine est comprise entre 20 Hz (très grave) et
200 000 Hz (très aigu).

En dessous de 20 Hz, on se situe dans le domaine des infrasons et au-dessus de 20 000 Hz
dans celui des ultrasons. Infrasons et ultrasons sont inaudibles pour l’oreille humaine.

b Pondéra on A

Afin de prendre en compte les par cularités de l’oreille humaine qui ne perçoit pas les sons
aigus et les sons graves de la même façon, on u lise la pondéra on A. Il s’agit d’appliquer un
« filtre » défini par la pondéra on fréquen elle suivante : 

Fréquence Hz 63 125 250 500 1 000 2 000 4 000 8 000
Pondéra on A -26 -16 -8,5 -3 0 +1 +1 +1

L’unité du niveau de pression devient alors le décibel « A », noté dB(A).
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8.2 Les effets du bruit sur la santé

Les effets sur la santé de la pollu on par le bruit sont mul ples     :  
Les bruits de l’environnement, générés par les routes, les voies ferrées et le trafic aérien au
voisinage des aéroports ou ceux perçus au voisinage des ac vités industrielles, ar sanales,
commerciales ou de loisir sont à l’origine d’effets importants sur la santé des personnes ex-
posées. La première fonc on affectée par l’exposi on à des niveaux de bruits excessifs est le
sommeil.

Les popula ons socialement défavorisées  sont plus exposées au bruit,  car elles occupent
souvent les logements les moins chers à la périphérie de la ville et près des grandes infra-
structures de transports. Elles sont en outre les plus concernées par les exposi ons au bruit
cumulées avec d’autres types de nuisances : bruit et agents chimiques toxiques pour le sys-
tème audi f dans le milieu de travail ouvrier ; bruit et températures extrêmes – chaudes ou
froides dans les habitats insalubres – ; bruit et pollu on atmosphérique dans les logements à
proximité des grands axes rou ers ou des industries, etc. Ce cumul contribue à une mauvaise
qualité de vie qui se répercute sur l’état de santé.

Perturba ons du sommeil - à par r de 30 dB(A)
L’audi on est en veille permanente, l’oreille n’a pas de paupières ! Pendant le sommeil la per-
cep on audi ve demeure : les sons parviennent à l’oreille et sont transmis au cerveau qui in-
terprète les signaux reçus. Si les bruits entendus sont reconnus comme habituels et acceptés,
ils n’entraîneront pas de réveils des personnes exposées. Mais ce travail de percep on et de
reconnaissance des bruits se traduit par de nombreuses réac ons physiologiques, qui en-
traînent des répercussions sur la qualité du sommeil.

Occupant environ un ers de notre vie, le sommeil est indispensable pour récupérer des fa-
gues tant physiques que mentales de la période de veille. Le sommeil n’est pas un état

unique mais une succession d’états, strictement ordonnés : durée de la phase d’endormisse-
ment, réveils, rythme des changements de stades (sommeil léger, sommeil profond, périodes
de rêves). Des niveaux de bruits élevés ou l’accumula on d’événements sonores perturbent
ce e organisa on complexe de la structure du sommeil et entraînent d’importantes consé-
quences sur  la  santé  des  personnes exposées alors même qu’elles n’en ont  souvent pas
conscience.

Perturba ons du temps total du sommeil :

 Durée plus longue d’endormissement : il a été montré que des bruits intermit-
tents d’une intensité maximale de 45 dB(A) peuvent augmenter la latence d’en-
dormissement de plusieurs minutes ;

 Éveils nocturnes prolongés : le seuil de bruit provoquant des éveils dépend du
stade dans lequel est plongé le dormeur, des caractéris ques physiques du bruit
et de la significa on de ce dernier (par exemple, à niveau sonore égal, un bruit
d’alarme réveillera plus  facilement qu’un bruit  neutre) ;  des éveils  nocturnes
sont provoqués par des bruits a eignant 55 dB(A) ;

Version provisoire                                                                                                                                                        Page 30/37



 

 Éveil prématuré non suivi d’un ré-endormissement : aux heures ma nales, les
bruits peuvent éveiller plus facilement un dormeur et l’empêcher de retrouver le
sommeil.

Modifica on des stades du sommeil : 

La perturba on d’une séquence normale de sommeil est observée pour un niveau sonore de
l’ordre de 50 dB(A) même sans qu’un réveil soit provoqué ; le phénomène n’est donc pas per-
çu consciemment par le  dormeur.  Ces  changements de stades,  souvent accompagnés de
mouvements corporels, se font au détriment des stades de sommeil les plus profonds et au
bénéfice des stades de sommeil les plus légers.

A plus long terme : si la durée totale de sommeil peut être modifiée dans certaines limites
sans entraîner de modifica ons importantes des capacités individuelles et du comportement,
les répercussions à long terme d’une réduc on quo dienne de la durée du sommeil sont
plus cri ques. Une telle priva on de sommeil entraîne une fa gue chronique excessive et de
la somnolence, une réduc on de la mo va on de travail, une baisse des performances, une
anxiété chronique. Les perturba ons chroniques du sommeil sont source de baisses de vigi-
lance diurnes qui peuvent avoir une incidence sur les risques d’accidents.

L’organisme ne s’habitue jamais complètement aux perturba ons par le bruit pendant les pé-
riodes de sommeil: si ce e accoutumance existe sur le plan de la percep on, les effets, no-
tamment cardio-vasculaires, mesurés au cours du sommeil montrent que les fonc ons phy-
siologiques du dormeur restent affectées par la répé on des perturba ons sonores.

Interférence avec la transmission de la parole – à par r de 45 dB(A)

La compréhension de la parole est  compromise par le bruit.  La majeure par e du signal
acous que dans la conversa on est située dans les gammes de fréquences moyennes et ai-
guës, en par culier entre 300 et 3 000 hertz. L'interférence avec la parole est d’abord un pro-
cessus masquant, dans lequel les interférences par le bruit rendent la compréhension difficile
voire impossible. Outre la parole, les autres sons de la vie quo dienne seront également per-
turbés par une ambiance sonore élevée : écoute des médias et de musique, percep on de si-
gnaux u les tels que les carillons de porte, la sonnerie du téléphone, le réveille-ma n, des si-
gnaux d'alarmes.

La compréhension de la parole dans la vie quo dienne est influencée par le niveau sonore,
par la prononcia on, par la distance, par l’acuité audi ve, par l'a en on mais aussi par les
bruits interférents. Pour qu’un auditeur avec une audi on normale comprenne parfaitement
la parole, le taux signal/bruit (c.-à-d. la différence entre le niveau de la parole et le niveau so-
nore du bruit interférent) devrait être au moins de 15 dB(A). Puisque le niveau de pression
acous que du discours normal est d’environ 60 dB(A), un bruit parasite de 45 dB(A) ou plus,
gêne la compréhension de la parole dans les plus pe tes pièces.

La no on de perturba on de la parole par les bruits interférents provenant de la circula on
s’avère très importante pour les établissements d’enseignement où la compréhension des
messages pédagogiques est essen elle. L'incapacité à comprendre la parole a pour résultat
un grand nombre de handicaps personnels et de changements comportementaux. Les per-
sonnes par culièrement vulnérables sont celles souffrant d'un déficit audi f, les personnes
âgées, les enfants en cours d'appren ssage du langage et de la lecture, et les individus qui ne
dominent pas le langage parlé.
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Effets psycho physiologiques – 65-70 dB(A)

Chez les travailleurs exposés au bruit, et les personnes vivant près des aéroports, des indus-
tries et des rues bruyantes, l'exposi on au bruit peut avoir un impact néga f sur leurs fonc-

ons physiologiques. L’impact peut être temporaire mais parfois aussi permanent. Après une
exposi on prolongée, les individus sensibles peuvent développer des troubles permanents,
tels que de l'hypertension et une maladie cardiaque ischémique. L'importance et la durée
des troubles sont déterminées en par e par des variables liées à la personne, son style de vie
et ses condi ons environnementales. Les bruits peuvent également provoquer des réponses
réflexes, principalement lorsqu'ils sont peu familiers et soudains.

Les travailleurs exposés à un niveau élevé de bruit industriel pendant 5 à 30 ans peuvent
souffrir de tension artérielle et présenter un risque accru d'hypertension. Des effets cardio-
vasculaires ont été également observés après une exposi on de longue durée aux trafics aé-
rien et automobile avec des valeurs de LAeq 24h de 65-70db(A). Bien que l'associa on soit
rare, les effets sont plus importants chez les personnes souffrant de troubles cardiaques que
pour celles ayant de l'hypertension. Cet accroissement limité du risque est important en
termes de santé publique dans la mesure où un grand nombre de personnes y est exposé.

Effets sur les performances

Il a été montré, principalement pour les travailleurs et les enfants, que le bruit peut compro-
me re l'exécu on de tâches cogni ves. Bien que l'éveil dû au bruit puisse conduire à une
meilleure exécu on de tâches simples à court terme, les performances diminuent sensible-
ment pour des tâches plus complexes. La lecture, l'a en on, la résolu on de problèmes et la
mémorisa on sont parmi les fonc ons cogni ves les plus fortement affectées par le bruit. Le
bruit peut également distraire et des bruits soudains peuvent entraîner des réac ons néga-

ves provoquées par la surprise ou la peur.

Dans les écoles autour des aéroports, les enfants exposés au trafic aérien, ont des perfor-
mances réduites dans l'exécu on de tâches telles que la correc on de textes, la réalisa on
de puzzles difficiles, les tests d'acquisi on de la lecture et les capacités de mo va on. Il faut
adme re que certaines stratégies d'adapta on au bruit d'avion, et l'effort nécessaire pour
maintenir le niveau de performance ont un prix. Chez les enfants vivant dans les zones plus
bruyantes, le système sympathique réagit davantage, comme le montre l'augmenta on du
niveau d'hormone de stress ainsi qu'une tension artérielle au repos élevée. Le bruit peut éga-
lement produire des troubles et augmenter les erreurs dans le travail, et certains accidents
peuvent être un indicateur de réduc on des performances.

Effets sur le comportement avec le voisinage et gêne

Le bruit peut produire un certain nombre d'effets sociaux et comportementaux aussi bien
que des gênes. Ces effets sont souvent complexes, sub ls et indirects et beaucoup sont sup-
posés provenir de l'interac on d'un certain nombre de variables audi ves. La gêne engen-
drée par le bruit de l'environnement peut être mesurée au moyen de ques onnaires ou par
l'évalua on de la perturba on due à des ac vités spécifiques. Il convient cependant d'ad-
me re qu'à niveau égal des bruits différents, venant de la circula on et des ac vités indus-
trielles, provoquent des gênes de différente amplitude. Ceci s'explique par le fait que la gêne
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des popula ons dépend non seulement des caractéris ques du bruit, y compris sa source,
mais également dans une grande mesure de nombreux facteurs non-acous ques, à caractère
social, psychologique, ou économique. La corréla on entre l'exposi on au bruit et la gêne
générale, est beaucoup plus haute au niveau d'un groupe qu'au niveau individuel. Le bruit
au-dessus de 80 dB(A) peut également réduire les comportements de solidarité et accroître
les comportements agressifs. Il est par culièrement préoccupant de constater que l'exposi-

on permanente à un bruit de niveau élevé peut accroître le sen ment d'abandon chez les
écoliers.

On a observé des réac ons plus  fortes quand le bruit  est accompagné des  vibra ons et
con ent des composants de basse fréquence, ou quand le bruit comporte des explosions
comme dans le cas de r d'armes à feu. Des réac ons temporaires, plus fortes, se produisent
quand l'exposi on au bruit augmente avec le temps, par rapport à une exposi on au bruit
constante. Dans la plupart des cas, LAeq, 24h et Ldn sont des approxima ons acceptables
d'exposi on au bruit pour ce qui concerne la gêne éprouvée. Cependant, on es me de plus
en plus souvent que tous les paramètres devraient être individuellement évalués dans les re-
cherches sur l'exposi on au bruit, au moins dans les cas complexes. Il n'y a pas de consensus
sur un modèle de la gêne totale due à une combinaison des sources de bruit dans l'environ-
nement.

Effets biologiques extra-audi fs     : le stress  

Les effets biologiques du bruit ne se réduisent pas uniquement à des effets audi fs : des ef-
fets non spécifiques peuvent également apparaître. Du fait de l’étroite interconnexion des
voies nerveuses, les messages nerveux d’origine acous que a eignent de façon secondaire
d’autres centres nerveux et provoquent des réac ons plus ou moins spécifiques et plus ou
moins marquées au niveau de fonc ons biologiques ou de systèmes physiologiques autres
que ceux rela fs à l’audi on.

Ainsi, en réponse à une s mula on acous que, l’organisme réagit comme il le ferait de façon
non spécifique à toute agression, qu’elle soit physique ou psychique. Ce e s mula on, si elle
est  répétée et  intense,  entraîne une mul plica on des réponses de l’organisme qui,  à  la
longue, peut induire un état de fa gue, voire d’épuisement. Ce e fa gue intense cons tue le
signe évident du « stress » subi par l’individu et, au-delà de cet épuisement, l’organisme peut
ne plus être capable de répondre de façon adaptée aux s mula ons et aux agressions exté-
rieures et voir ainsi ses systèmes de défense devenir inefficaces.

Les effets sur le système cardiovasculaire

Un état de stress créé par une exposi on au bruit  entraîne la libéra on excessive d’hor-
mones telles que le cor sol ou les catécholamines (adrénaline, dopamine). C’est l’augmenta-

on de ces hormones qui peut engendrer des effets cardiovasculaires. Le cor sol est une
hormone secrétée par le cortex. Ce e hormone gère le stress et a un rôle important dans la
régula on de certaines fonc ons de l’organisme. Le profil de cor sol montre normalement
une varia on avec un taux bas la nuit et haut le ma n. A la suite d’une longue exposi on
stressante, la capacité pour l’homme de réguler son taux de cor sol (baisse la nuit) peut être
inhibée.

L’augmenta on de la tension artérielle et l’augmenta on des pulsa ons cardiaques sont des
réac ons cardiovasculaires pouvant être associées à une augmenta on du stress
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Effets subjec fs et comportementaux du bruit

La façon dont le bruit est perçu a un caractère éminemment subjec f. Compte tenu de la dé-
fini on de la santé donnée par l’Organisa on Mondiale de la Santé en 1946 (« un état de
complet bien-être physique, mental et social et pas seulement l’absence de maladies »), les
effets subjec fs du bruit doivent être considérés comme des événements de santé à part en-

ère. La gêne « sensa on de désagrément, de déplaisir provoquée par un facteur de l’envi-
ronnement (exemple : le bruit) dont l’individu ou le groupe connaît ou imagine le pouvoir
d’affecter sa santé » (OMS, 1980), est le principal effet subjec f évoqué.

Le lien entre gêne et intensité sonore est variable : la mesure physique du bruit n’explique
qu’une faible par e, au mieux 35%, de la variabilité des réponses individuelles au bruit. L’as-
pect « qualita f » est donc également essen el pour évaluer la gêne. Par ailleurs, la plupart
des enquêtes sociales ou socio-acous ques ont montré qu’il est difficile de fixer le niveau
précis où commence l’inconfort.

Un principe consiste d’ailleurs à considérer qu’il y a toujours un pourcentage de personnes
gênées, quel que soit le niveau seuil de bruit. Pour tenter d’expliquer la gêne, il faut donc al-
ler plus loin et en par culier prendre en compte des facteurs non acous ques :

 De nombreux facteurs individuels, qui comprennent les antécédents de chacun,
la  confiance dans  l’ac on des  pouvoirs  publics  et  des  variables  socio-écono-
miques telles que la profession, le niveau d’éduca on ou l’âge ;

 Des facteurs contextuels : un bruit choisi est moins gênant qu’un bruit subi, un
bruit prévisible est moins gênant qu’un bruit imprévisible, etc ;

 Des facteurs culturels : par exemple, le climat, qui détermine généralement le
temps qu’un individu passe à l’intérieur de son domicile, semble être un facteur
important dans la tolérance aux bruits.

En dehors de la gêne, d'autres effets du bruit sont habituellement décrits : les effets sur les
a tudes et le comportement social (agressivité et troubles du comportement, diminu on de
la sensibilité et de l’intérêt à l’égard d’autrui), les effets sur les performances (par exemple,
dégrada on des appren ssages scolaires), l’interférence avec la communica on.

Déficit audi f dû au bruit - 80 dB(A) seuil d’alerte pour l’exposi on au bruit en milieu
de travail.

Les bruits de l’environnement, ceux perçus au voisinage des infrastructures de transport ou
des ac vités économiques, n’a eignent pas des intensités directement dommageables pour
l’appareil audi f. Par contre le bruit au travail, l’écoute prolongée de musiques amplifiées à
des niveaux élevés et la pra que d’ac vités de loisir tels que le r ou les ac vités de loisirs
motorisés exposent les personnes à des risques d’a einte grave de l’audi on.

Le déficit audi f est défini comme l'augmenta on du seuil de l'audi on. Des déficits d'audi-
on peuvent être accompagnés d’acouphènes (bourdonnements ou sifflements). Le déficit

audi f dû au bruit se produit d’abord pour les fréquences aiguës (3 000-6 000 hertz, avec le
plus grand effet à 4 000 hertz. La prolonga on de l’exposi on à des bruits excessifs aggrave la
perte audi ve qui s’étendra à la fréquence plus graves 2000 hz et moins) qui sont indispen-
sables pour la communica on et compréhension de la parole.
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Partout dans le monde en er, le déficit audi f dû au bruit est le plus répandu des dangers
professionnels.

L'ampleur du déficit audi f dans les popula ons exposées au bruit sur le lieu de travail dé-
pend de la valeur de LAeq, 8h, du nombre d'années d’exposi on au bruit, et de la sensibilité
de l'individu. Les hommes et les femmes sont de façon égale concernés par le déficit audi f
dû au bruit. Le bruit dans l'environnement avec un LAeq 24h de 70 dB(A) ne causera pas de
déficit audi f pour la grande majorité des personnes, même après une exposi on tout au
long de leur vie. Pour des adultes exposés à un bruit important sur le lieu de travail, la limite
de bruit est fixée aux niveaux de pression acous que maximaux de 140 dB, et l'on es me
que la même limite est appropriée pour ce qui concerne le bruit dans l'environnement. Dans
le cas des enfants, en prenant en compte leur habitude de jouer avec des jouets bruyants, la
pression acous que maximale ne devrait jamais excéder 120 dB.

La conséquence principale du déficit audi f est l'incapacité de comprendre le discours dans
des condi ons normales, et ceci est considéré comme un handicap social grave.
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Annexe 2 : Le coût social du bruit en France 

Le bruit cons tue une préoccupa on majeure des Français dans leur vie quo dienne, que ce
soit au sein de leur logement, dans leurs déplacements, au cours de leurs ac vités de loisirs
ou encore sur leur lieu de travail. Selon l’Organisa on Mondiale de la Santé (OMS), le bruit
représente le second facteur environnemental provoquant le plus de dommages sanitaires
en Europe, derrière la pollu on atmosphérique : de l’ordre de 20% de la popula on euro-
péenne (soit plus de 100 millions de personnes) est exposée de manière chronique à des ni-
veaux de bruit préjudiciables à la santé humaine.

En 2021, l’ADEME, en coopéra on avec le Conseil Na onal du Bruit a réalisé une évalua on
du coût social du bruit en France.

Dans ce e étude, le coût social est a ribué à trois familles de sources de bruit : le transport,
le voisinage et le milieu du travail.

Pour chacune de ces familles, ont été dis ngués :

- les effets sanitaires induits par le bruit : gêne, perturba ons du sommeil, maladies
cardiovasculaires, obésité, diabète, trouble de la santé mentale, difficultés d’appren s-
sage, médica on, hospitalisa on, maladies et accidents professionnels.

- les effets non sanitaires induits par le bruit : pertes de produc vité et déprécia on
immobilière

Le coût social du bruit en France est ainsi es mé à 147,1 milliards d’euros par an, sur la base
des données et connaissances disponibles. 66,5% de ce coût social, soit 97,8 Md€/an, corres-
pond au bruit des transports, principalement le bruit rou er qui représente 54,8% du coût
total, suivi du bruit ferroviaire (7,6%) et du bruit aérien (4,1%).

Le coût social lié au bruit de voisinage, pour lequel il existe très peu de données chiffrées, est
évalué à 26,3 Md€/an (17,9% du coût total) ; il se décompose en bruit émis par les par cu-
liers (12,1%), bruit des chan ers (3,6%) et bruit généré dans l’environnement par les ac vités
professionnelles (2,2%).

Enfin, le coût social du bruit dans le milieu du travail, es mé à 21 Md€/an (14,2% du total),
se répar t entre les milieux industriel et ter aire, scolaire et hospitalier.

Une part importante des coûts sociaux du bruit peut être néanmoins évitée en exploitant les
co-bénéfices avec d’autres enjeux écologiques, comme la réduc on de la pollu on atmo-
sphérique.

Pour en savoir plus : Le coût social du bruit en France - Es ma on du coût social du bruit en
France et analyse de mesures d’évitement simultané du coût social du bruit et de la pollu-

on de l’air. Rapport d’étude et synthèse : h ps://librairie.ademe.fr/air-et-bruit/4815-cout-
social-du-bruit-en-france.html
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Annexe 3 : routes de la collec vité concernée par le PPBE

Le tableau suivant recense toutes les routes de la collec vité dont le trafic est supérieur à 3 
millions de véhicules par an (soit 8 200 véh/jour) et leur linéaire.

Le linéaire concerné par le PPBE est de 4,63 km.

Route de la collec vité Longueur (km)
Avenues Lyon, Marc Ur n et Jean Jaurès 2,5
Rues Ponsoye et Joseph Vérot 0,27
Rues de l’Île Adam et Edith Piaf 0,37
Avenue Jean Moulin 0,83
Avenue Georges Brassens 0,66
TOTAL 4,63

La carte ci-contre illustre les routes concernées par le PPBE de la quatrième échéance

Voies communales concernées par le PPBE
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